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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
DU LUNDI 19 FÉVRIER 2007 

 
 
 
 
SEANCE DU :  19 FÉVRIER 2007 
 
Compte-rendu affiché le :  21 FÉVRIER 2007 
 
Date de convocation du Conseil Municipal :  13 FÉVRIER  2007 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice au jou r de la séance : 29 
 
PRESIDENT : Monsieur Pascal MONTÉCOT 
 
SECRETAIRE : Sylvain BEAUME 
 
Membres présents à la séance : P. MONTÉCOT, S. BEAUME, G. DEGLIN, M.P. PELLETIER, J. SZULE, E. 
CONDÉ, J. SCHOLLHAMMER, J. REGNAULD, R. GILBERT, L. FAVRE,  C. CROUZET, O. PYPE, G. 
JACKOWSKI, R. DELENCLOS, C. SÉRY, H. FERRO, G. CONSTANT (à p artir du point n° 2), D. DORÉ-
AIMONE (à partir du point n° 2), D. CANOVA, S. JOUVE, B . CONAND 
Membres absents ayant donné pouvoir : 

- C. ALLA à O. PYPE 
- P. ARNAUD à P. MONTÉCOT 
- F. ALEN à G. DEGLIN 
- K. GRAS à M.P. PELLETIER 

Absents : C. NIEMIEC, E. FABRE, E. BONNAUD, G. CONSTANT ( pour le point n° 1), E. MALDINEY, D. 
DORÉ-AIMONE (pour le point n° 1) 
 

 
1 – APPROBATION DU COMPTE-RENDU DES DÉLIBÉRATIONS PRISES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
LORS DE SA SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2006  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Après avoir délibéré 
 
Par 21 voix pour et 2 abstentions : 
 

- approuve le compte-rendu des délibérations du Conseil Municipal du 18 DÉCEMBRE 2006. 
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2 – DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2007  
 
Si l’action des collectivités locales est principalement conditionnée par le vote de leur budget annuel, leur cycle 
budgétaire est rythmé par la prise de nombreuses décisions. Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) constitue 
la première étape de ce cycle. 
 
Ce débat permet à l’assemblée délibérante : 
�  de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées dans le Budget Primitif 
(BP), 
�  d’être informée sur l’évolution de la situation financière de la collectivité. 
Il donne également aux élus la possibilité de s’exprimer sur la stratégie financière de la collectivité. 
 
La tenue du DOB est obligatoire dans les communes de plus de 3 500 habitants (article L 2312-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales). 
  
Une délibération sur le budget non précédée de ce débat est entachée d’illégalité et peut entraîner l’annulation du 
budget. 
Le débat doit avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen du BP. 
 
Le débat ne peut pas être organisé au cours de la même séance que l’examen du BP. 
 
Le DOB n’a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit néanmoins faire l’objet d’une délibération afin que le 
représentant de l’Etat puisse s’assurer du respect de la loi. 
 
Après avoir entendu l’exposé de son rapporteur Monsieur P. MONTÉCOT, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- prend acte de la tenue de ce débat, dont le support technique est joint ci-après. 
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II..  LLEE  PPRROOJJEETT  DDEE  LLOOII  DDEE  FFIINNAANNCCEESS  EETT  LLEESS  FFIINNAANNCCEESS  

LLOOCCAALLEESS  EENN  22000077  
    

AAuu  ccoouurrss  ddee  llaa  pprréésseennttaattiioonn  dduu  ddéébbaatt  dd’’oorriieennttaattiioonn  bbuuddggééttaaiirree  ddee  llaa  LLooii  ddee  FFiinnaanncceess  ppoouurr  
22000077,,  llee  mmiinniissttrree  ddéélléégguuéé  aauu  bbuuddggeett  aa  aavvaannccéé  ddeess  ddiissppoossiittiioonnss  qquuii  ss’’iinnssccrriivveenntt  ddaannss  llaa  
ccoonnttiinnuuiittéé  ddeess  oorriieennttaattiioonnss  ddee  ll’’EEttaatt..  
 
Dans un contexte économique toujours morose, les efforts de l’Etat vont concerner la 
réduction de son endettement, la maîtrise des finances publiques, la baisse de la fiscalité 
d’Etat et la rigueur budgétaire. 
 
Comme en 2006, le ministre a souligné la situation préoccupante des finances locales. Elles 
participeraient trop fortement à l’augmentation de la dépense publique (+ 3 % en volume 
depuis 2002) alors même que l’Etat, qui s’était accordé une évolution égale à l’inflation en 
2006, s’engage à faire reculer ses dépenses de 1 % en volume pour 2007. 
 
La question des finances locales est aujourd’hui particulièrement marquée par des transferts 
de charges importants du budget de l’Etat vers les budgets locaux dont les compensations 
diminuent régulièrement. 
 
Le projet de Loi de Finances pour 2007 est marqué par la reconduction du contrat de 
croissance et de solidarité, mais celui-ci se limite à une seule année, ce qui rend toujours 
difficile la gestion prévisionnelle des équilibres des collectivités territoriales. 

 
 

IIII..  EEVVOOLLUUTTIIOONN  DDEESS  GGRRAANNDDEESS  MMAASSSSEESS  DDEE  DDEEPPEENNSSEESS  EETT  
RREECCEETTTTEESS  

  
IIII..11..  LLeess  ddoottaatt iioonnss  

 
�� L’enveloppe normée 

 
Pour 2007, l’enveloppe normée (rassemblant les principales dotations d’Etat) reste indexée à 
la fois : 

- sur l’indice prévisionnel des prix à la consommation hors tabac soit : + 1.8 % 
en 2006 et + 1.8 % en 2007 

- sur 33 % du taux d’évolution du P.I.B. en volume, + 2.75 % en 2006 et une 
estimation de + 2.25 % en 2007 soit : 33 % x 2.25 % = 0.7425 % 

 
L’indexation de référence retenue pour 2007 serait de : 1.8 % + 0.7425 % = 2.5425 % 
  
 

�� La Dotation Globale de Fonctionnement (D.G.F.) 
 
L’indice de progression de la D.G.F. retenu dans le cadre du contrat 2007 pour son 
enveloppe globale s’élève à 2.5019 %. 
 

11èèrree  PPAARRTTIIEE  ::   LLEE  CCOONNTTEEXXTTEE  NNAATTIIOONNAALL  
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La D.G.F. est indexée sur les prix : + 1.8 % et la moitié de l’évolution du P.I.B. : soit 50 % de 
2.25 % soit : (1.8 % + (50 % x 2.25 %)) = 2.925 % 
 
Le gain maximum attendu sur la D.G.F. pour PELISSANNE s’évalue à 1.36 % soit une 
somme de 18 749 €. 
 
 

�� La Dotation de Solidarité Rurale (D.S.R.) 
 
Depuis 2005, l’effort de l’Etat porte plus particulièrement sur les dotations de solidarité et la 
péréquation. Ces dotations devraient évoluer de 13 % au niveau national avec une 
répercussion pour la D.S.R. de PELISSANNE de + 8 % maximum soit un gain de 22 830 €. 
 
 

�� La Dotation Nationale de Péréquation 
 
Cette dotation remplace depuis 2004 le Fonds National de Péréquation. 
 
Sont éligibles à l’attribution de cette dotation les communes qui satisfont cumulativement à 
deux conditions : 

- avoir un potentiel financier par habitant supérieur de 5 % au plus à la moyenne du 
groupe démographique correspondant ; 

- avoir un effort fiscal supérieur à la moyenne du groupe démographique 
correspondant. 

 
PELISSANNE remplit ces deux conditions, et sa dotation devrait évoluer de 2.43 % 
maximum soit un gain de 6 907 €. 
 
 
IIII..22..  LLeess  mmeessuurreess  ff iissccaalleess  
 

�� Revalorisation des bases de la fiscalité locale  
 
La Loi de Finances fixe chaque année un coefficient de majoration des bases de fiscalité sur 
les ménages ayant vocation à pondérer de l’inflation une assiette fiscale statique : + 1.8 % 
en 2006. 
 
C’est le niveau auquel nous fixerons l’augmentation légale des bases en 2007. 
 
 

��  La réforme de la Taxe Professionnelle (T.P.)  
 
Le dispositif retenu consiste à figer les taux de T.P. des collectivités à leur niveau de 2004 
pour la part d’assiette correspondant aux entreprises éligibles au plafonnement à la valeur 
ajoutée. 
 
Les conséquences prévisionnelles de cette mesure risquent d’être douloureuses. En effet, 
jusqu’à présent, les entreprises bénéficient d’un plafonnement du montant de leur T.P. à la 
valeur ajoutée qui varie de 3.5 à 4 % en fonction de leur chiffre d’affaire. C’est l’Etat qui 
prend en charge le surplus dont l’entreprise est exonérée et qui le verse à la collectivité. 
 
La réforme proposée fixe un taux unique de plafonnement à 3.5 % et toutes les entreprises 
dont le montant de la T.P. est supérieur à 3.5 % de leur valeur ajoutée continueront à payer 
le taux de T.P. fixé par la collectivité en 2004. Donc, toute augmentation future de taux de 
T.P. sera sans effet sur les entreprises éligibles au plafonnement et sans conséquence sur 
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les impôts locaux perçus ! La marge de manœuvre et donc l’autonomie financière des 
collectivités locales et particulièrement du mouvement intercommunal sera donc très affectée 
par cette réforme. 
 
 
IIII..33..  LLeess  mmeessuurreess  ssaallaarr iiaalleess  
 

�� Le contexte 
 
A l’issue des accords salariaux du 25 janvier 2006, le gouvernement s’est engagé à effectuer 
une revalorisation du point d’indice de la fonction publique de 0.5 % au 1er février 2007, qui 
est finalement de 0.8 % comme l’a annoncé le ministre de la Fonction Publique le 17 janvier 
dernier. Cette hausse, cumulée avec celle intervenue au cours de l’année 2006, entraînerait 
un impact sur la masse salariale de + 1.3 % en 2007. 
 
Par ailleurs, l’attribution d’un point d’indice supplémentaire à l’ensemble des fonctionnaires 
effectuée au 1er novembre 2006 produira son effet en année pleine en 2007. 
 
 

�� Au final 
 

�� Majoration du SMIC de 3 % au 1er juillet 2007 ; 
�� Hausse estimée des salaires des agents de la fonction publique : 1.3 % sur 

l’année 2007 ; 
�� Fusion des échelles de 3 à 5 et création d’un niveau supplémentaire n° 6 pour les 

catégories C. 
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�� �� FFiinnaanncceess  ccoommmmuunnaalleess  
 

· 0 % d’augmentation des taux communaux, action pérenne au-delà de 2007. 
 
· Poursuite des efforts de gestion et de la maîtrise du coût de l’endettement. 

 
· Troisième année d’application du Plan Pluriannuel d’Investissement (P.P.I.). 

 
 

�� �� AAcctt iioonnss  ccoommmmuunnaalleess  
 

· Poursuite des grands projets de remise en état de l’espace urbain et du 
patrimoine. 

 
· Poursuivre l’effort d’amélioration de la sécurité routière en ville, notamment 

aux abords des écoles et sur les grands axes. 
 

· Mettre l’accent sur la propreté urbaine. 
 

· Réalisation d’études préalables destinées à mettre les équipements publics 
en adéquation avec l’essor démographique de PELISSANNE. 

 
 

�� �� LLee  bbuuddggeett  22000077  ((hhoorrss  ddeett ttee))  
 

22èèmmee  PPAARRTTIIEE  ::   LLEESS  GGRRAANNDDEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  DDUU 
BBUUDDGGEETT  PPRRIIMMIITTIIFF  22000077  

  

Culture et
Patrimoine

1 532 393 €
(10 051 839 F)

16 %

Voirie 
Espaces verts
2 252 421 €

(14 774 913 F)
24 %

Enseignement
1 443 675 €

(9 469 887 F)
16 %

Administratif
1 889 767 €

(12 396 059 F)
20 %

Sports
Enfance et jeunesse

1 234 147 €
(8 095 474 F)

13 %

Petite enfance
776 014 €

(5 090 319 F)
8 %

Solidarité
(reversements au 

CCAS)
228 251 €

(1 497 228 F)
3 %

FFoonncctt iioonnnneemmeenntt   ::   77  339966  440055  €€  
                                                              ((4488  551177  223366  FF))  
  

IInnvveesstt iisssseemmeenntt   ::   11  996600  226633  €€  
                                                            ((1122  885588  448833  FF))  
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II..  LLEESS  RREECCEETTTTEESS  DDEE  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  
  

II..11..  LLaa  ff iissccaall ii ttéé  ssuurr  lleess  mméénnaaggeess  
 
La maîtrise des dépenses de gestion permet le blocage, pour la troisième année 
consécutive, des taux d’imposition, comme s’y est engagée la municipalité. Ce blocage sera 
pérenne en 2008 ! 
 
  

Taux 2004 
 

 
Taux 2005 

 
Taux 2006 

 
Taux 2007 

 
Taxe Foncier Bâti  
 

19.81 % 19.81 % 19.81 % 19.81 % 

 
Taxe Foncier 
Non Bâti 
 

57.80 % 57.80 % 57.80 % 57.80 % 

 
Taxe d’Habitation  
 

18.80 % 18.80 % 18.80 % 18.80 % 

 
Pour rappel, PELISSANNE fait partie des deux communes, avec ROGNAC, soumises à la 
pénalité de l’article 55 de la loi S.R.U. concernant le manque de logements sociaux, et voit 
chaque année ses recettes fiscales prélevées à la source (encore 93 757 € en 2006). 
Toutefois, la municipalité a décidé depuis 2004 d’améliorer cette situation en initiant avec 
des partenaires privés des opérations immobilières qui permettront à terme la création de 72 
logements à loyers modérés. 
 
 
II..22..  LLeess  rreettoouurrss  ddee  ttaaxxee  pprrooffeessssiioonnnneell llee  
 
La Taxe Professionnelle (T.P.), désormais perçue par la communauté d’agglomération, fait 
l’objet d’un reversement aux communes membres par le biais de 2 dotations : 
 

�� L’Attribution de Compensation (A.C.) 
 
En 2005, la communauté d’agglomération a redéfini les modalités de versement de l’A.C.. 
Pour mémoire, PELISSANNE est aujourd’hui la seule commune (sur 17 !), dont l’A.C. est 
négative du fait d’un coût net de charges transférées supérieur au produit de T.P. transféré. 
Toutefois, la charge de la commune est passée de 151 226 € en 2005 à 89 082 € en 2006. 
Ce montant sera pérennisé pour les prochaines années. 
 

�� La Dotation de Solidarité Communautaire (D.S.C.) 
 
La D.S.C. est facultative. Elle permet aux communes membres de bénéficier d’une partie de 
la dynamique des bases de T.P.. 
 
La D.S.C. 2007 pour PELISSANNE a été fixée à environ 350 000 € contre 325 000 € en 
2006. 
 

IImmppôôttss  llooccaauuxx  ::   
CCoommmmee  eenn  22000044,,  

22000055  eett  22000066,,  

00  %%  
dd’’aauuggmmeennttaatt iioonn  

ddeess  ttaauuxx  
ccoommmmuunnaauuxx  eenn  

22000077  !!  
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II..33..  LLeess  ddoottaatt iioonnss  ddee  ll ’’EEttaatt   
 
Compte tenu des éléments présentés plus haut, et en l’absence de notification de la part des 
services de l’Etat, les principales dotations pour 2007 peuvent être estimées comme suit. 
 
Dans une hypothèse moyenne, le total des dotations pouvant revenir à la commune 
passerait de : 
 1 951 516 € en 2006 à  
 2 000 002 € en 2007 soit une évolution de + 48 486 € en valeur absolue et de            
+ 2.48 % en valeur relative. 
 
Le montant des dotations attendues en 2007 devrait se répartir ainsi : 

- Dotation forfaitaire : 1 400 708 € 
- Dotation de Solidarité Rurale : 308 209 € 
- Dotation Nationale de Péréquation : 291 085 € 

 
 
II..44..  LLeess  pprroodduuii ttss  dduu  ddoommaaiinnee  
 
Ils sont constitués principalement des droits d’entrée dans les établissements pour la 
jeunesse et la petite enfance, des droits de place et d’occupation de la voirie. Il est envisagé 
de leur appliquer pour 2007 une hausse de 1.8 % égale à l’inflation estimée. 
 
Pour la restauration collective, la hausse fixée par décret s’élève à 2 %. 
 
 
 

IIII..  LLEESS  DDEEPPEENNSSEESS  DDEE  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  
 
IIII..11..  LLeess  ffrraaiiss  ddee  ppeerrssoonnnneell   
 
Les dépenses globales de personnel, notamment la rémunération, les charges patronales et 
les emplois aidés représentent plus de 60 % des dépenses de la section de fonctionnement. 
En moyenne annuelle, la masse salariale devrait progresser d’environ 4 %. 
 
Cette évolution intégre notamment : 
 

· La revalorisation annuelle des traitements de la fonction publique estimée à 1.3 % : 
une hausse estimée à 48 900 €. 

 
· La revalorisation du SMIC de 3 % (pour les agents et emplois aidés) se traduit par 

une hausse de 25 000 €. 
 

· La refonte des échelles de 3 à 5 des agents de catégorie C et la création d’un niveau 
supplémentaire n° 6 entraîneront un surcoût estimé à 10 000 €. 

 
· Le G.V.T. (glissement vieillesse technicité) qui correspond au déroulement de 

carrière des agents (avancement d’échelons et promotions de grades) est estimé à 
28 500 €. 
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IIII..22..  LLeess  sseerrvviicceess  àà  llaa  ppooppuullaatt iioonn  
 
Plus de vingt services distincts sont au service des administrés et interviennent dans tous les 
domaines de l’action municipale : enseignement, sport, culture, propreté, technique, social, 
sécurité, restauration, fonctions régaliennes de la ville. 
 
Dans le cadre du budget de rigueur 2007, l’objectif affiché vise à maintenir au maximum les 
crédits des services à leur niveau 2006. 
 
Il est cependant indispensable d’intégrer l’évolution des dépenses incompressibles relatives 
aux engagements juridiques de la collectivité (contrats, marchés pluriannuels) ainsi que 
l’inflation et notamment celle des matières premières au même titre que les particuliers : 
essence, fuel, gaz, électricité … 
 
A PELISSANNE, ce poste n’évolue, à dépenses constantes, que de 1.49 % entre 2006 et 
2007. 
 
 
IIII..33..  LLeess  ssuubbvveenntt iioonnss  àà  llaa  vviiee  aassssoocciiaatt iivvee  
 
L’enveloppe globale des subventions à allouer aux associations locales sera stabilisée au 
niveau de 2006. 
 
 
IIII..44..  LLaa  ppooll ii tt iiqquuee  ddee  llaa  vvii ll llee  
 
Le Contrat Temps Libre (C.T.L.) était largement subventionné par la C.A.F. et l’Etat. En 
2007, les participations des C.A.F. vont diminuer de façon importante car elles ont reçu de 
l’Etat des enveloppes limitatives. Les participations devraient diminuer de 15 %. La perte 
estimée est comprise entre 15 000 et 25 000 € par an pour PELISSANNE. 
 
 

IIIIII..  LLAA  DDEETTTTEE  CCOOMMMMUUNNAALLEE  
 
Le Capital Restant Dû (C.R.D.) au 1er janvier 2007 est actuellement de 5 833 000 € compte 
tenu d’une gestion active et rigoureuse de la dette et de la trésorerie que nous avons mise 
en place depuis 2003. 
 
L’annuité qui en résultera s’estime à 850 000 € dont : 

· 585 000 € de remboursement de capital et 
· 265 000 € au titre des intérêts. 

 
A PELISSANNE, les frais financiers ont diminué de 28.3 % par rapport à 2001 et ne 
représentent plus que 3.8 % des dépenses de fonctionnement. 
 
La dette particulière liée au M.E.T.P. d’éclairage public génère une annuité de 53 000 €. 
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IIVV..  LLEE  PPRROOGGRRAAMMMMEE  DD’’ IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTT  
 
Les dépenses d’investissement se divisent en maintenance et opérations spécifiques 
nouvelles. 
 

· Pour 2007, au titre de la maintenance, la municipalité souhaite continuer à apporter 
une attention particulière au patrimoine communal (bâtiment, voirie, espaces verts). 
En effet, la commune dispose d’un patrimoine important et vieillissant nécessitant des 
investissements lourds. Dans ce cadre, la priorité sera donnée aux dépenses de 
sécurité et d’amélioration. 
Ainsi, pour la voirie il sera prévu l’entretien des voies les plus dégradées. 
Pour les bâtiments, des travaux de mise en conformité, d’étanchéité et de 
maintenance courante (peinture, menuiserie …) seront réalisés. 
Enfin, pour les espaces verts, les travaux concerneront l’amélioration des espaces 
existants. 

 
· Pour les travaux spécifiques, l’année 2007 verra la poursuite d’opérations initiées en 

2006, notamment : 
 

�� L’aménagement de l’avenue des Raplaous 
 
Les travaux viennent de débuter pour une durée de 5 mois environ et vont 
permettre la réfection totale de la voirie (450 mètres), la reprise des réseaux 
d’eau potable et d’eau usée, l’enfouissement du réseau aérien d’EDF, la mise 
aux normes de l’éclairage public, la création d’une zone de circulation 30 km/h 
pour une meilleure sécurité des riverains, la création de places de parking, 
d’un plateau traversant, la pose d’un coussin berlinois et la mise en place de 
barrières de protection pour les piétons. 
 
Montant des travaux : 837 346 € TTC. 
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�� Travaux de réhabilitation des arènes 
 

�� Démontage des tribunes 
 
�� Construction de gradins en béton préfabriqué 

 
�� Modification des façades 

 
�� Redimensionnement des entrées et sorties piétons / véhicules 

 
La procédure d’appel d’offres a été lancée le 21 décembre 2006 et s’est 
achevée le 15 janvier 2007. La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie à la 
fin du mois de janvier pour attribuer le marché. 
 
Durée approximative des travaux :  3 mois et demi 
 
Date de démarrage des travaux :  février 2007 
 
Montant estimatif des travaux :  731 952 € TTC 
 
 

 
 
 

· Les travaux spécifiques à 2007 seront notamment les suivants : 
 

�� Travaux de l’église 
 

�� Nettoyage des orgues 
 

�� Nettoyage et remise en état des peintures sur bois et toile (12 œuvres au 
total, certaines gravement atteintes) 

 
�� Nettoyage et remise en état des sculptures (15 œuvres au total) 

 
�� Nettoyage et remise en état des vitraux (4 au total) 

 
�� Nettoyage des sols et mobiliers divers 

AVANT  APRES 
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�� Nettoyage des peintures murales 

 
La procédure d’appel d’offres (longue et compliquée pour ce type de marché) 
touche à sa fin. La balle va désormais passer dans le camp des assurances 
puisque les offres des entreprises ont toutes été reçues en Mairie fin 
décembre 2006. 
 
Durée approximative des travaux :  4 à 5 mois 
 
Date de démarrage des travaux :  subordonnée à l’accord des assurances 
 
Montant estimatif des travaux :  227 240 € TTC 

 
 

�� Travaux du Plan de Clavel 
 

Aménagement des 240 mètres du chemin du Plan de Clavel entre le vieux 
chemin de Lambesc à Salon et l’avenue Saint-Valentin : 

 
�� Construction de trottoirs 

 
�� Reprofilage de la chaussée 

 
�� Extension du réseau d’assainissement pluvial et construction d’avaloirs 

 
�� Revêtement de la chaussée en enrobé bitumeux 

 
�� Mise en place d’un nouvel éclairage public par candélabres 

 
�� Reprise de la signalisation verticale et horizontale 

 
Date prévisionnelle de démarrage des travaux :  fin du troisième trimestre 
2007 
 
Durée prévisionnelle des travaux :    2 mois et demi 
 
Montant estimatif des travaux :    240 000 € TTC 

 
 

· Travaux divers dans le courant de l’année 2007 : 
 

�� Avenue Joffre : reprise de l’enrobé 
 

�� Avenue Foch : mise en place de bornes sur le trottoir 
 

�� Mise aux normes des feux tricolores : Petite Brulière/Fontainebleau et Route 
de Lambesc/Chemin des miroirs 

 
�� Centre-ville : création de bateaux aux passages piétons pour faciliter le 

passage des poussettes et des personnes à mobilité réduite 
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3 –  BUDGET 2007 – AVANCES SUR SUBVENTIONS 2007  
 
Dans les premiers mois de l’année, il arrive souvent que certaines associations éprouvent quelques difficultés de 
trésorerie et sollicitent de la commune le versement d’une subvention préalablement au vote du budget de 
l’année. 
Afin de pouvoir éventuellement et en fonction des besoins, effectuer ces versements, ceci en toute légalité, il 
convient que le Conseil municipal se prononce sur le nom des bénéficiaires et sur le montant maximum 
susceptible d’être versé avant le vote du Budget Primitif. 
 
Selon les principes budgétaires applicables aux communes, il est possible avant le vote du budget de l’exercice, 
et à compter du 1er janvier 2007, d’engager et de mandater des dépenses dont le montant ne saurait excéder le 
montant total des dépenses de l’exercice antérieur. 
 
Dans ce cadre, C.A.P. sur Pélissanne, le Comité des Fêtes de Pélissanne, l’Office de Tourisme du « Massif des 
Costes » et l’association de Jumelage de Pélissanne ont sollicité de la commune des avances sur leurs 
subventions 2007 à hauteur respectivement de 16 000 €, 10 000 €, 12 000 € et 6 000 €. 
 
L’intérêt communal de ces associations étant établi ;  
 
Après avoir entendu l’exposé de son rapporteur Madame G. JACKOWSKI, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Après avoir délibéré 
 
À l’unanimité : 
 

- accorde une avance sur sa subvention 2007 de 16 000 €, à C.A.P. sur Pélissanne, 
 
- accorde une avance sur sa subvention 2007 de 10 000 €, au Comité des Fêtes de Pélissanne, 

 
- accorde une avance sur sa subvention 2007 de 12 000 €, à l’Office de Tourisme du « Massif des 

Costes », 
 

- accorde une avance sur sa subvention 2007 de 6 000 €, à l’association de Jumelage de Pélissanne, 
 

- dit enfin que les crédits seront repris et prévus pour l’intégralité des subventions obtenues au budget 
2007, chapitre 65, article 6574. 

 
4 –  INDEMNITES 2006 DES AGENTS DU CENTRE DES IMPOTS DE SALON-DE-PR OVENCE 
 
Le Conseil municipal attribue une indemnité annuelle aux agents du Centre des Impôts de Salon-de-Provence. 
Les noms et la répartition au pourcentage de cette indemnité sont ensuite donnés par le responsable de Centre. 
 
La base annuelle est de 2 286 €, à répartir de la façon suivante entre six agents : 
 

Agents du Centre des Impôts Pourcentage Montants 2005 

Mme ASTRUC Pascale 10 % 228.60 € 

Mme DJIAN Aline 10 % 228.60 € 

M. DUMET Patrick 60 % 1 371.60 € 

Mme BERTRAND Bernadette 8 % 182.88 € 

Mme MONTESINOS Raymonde 6 % 137.16 € 

Mme GEORGE Monique 6 % 137.16 € 

TOTAL  100 % 2 286 € 
 
Après avoir entendu l’exposé de son rapporteur Monsieur J. SZULE, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Après avoir délibéré 
 
Par 24 voix pour et 1 abstention : 
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- attribue une indemnité de 2 286 €, au titre de l’année 2006, à répartir entre six agents du Centre des 
Impôts de Salon-de-Provence selon le pourcentage indiqué ci-dessus, 

 
- dit que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget 2007, chapitre 011, article 6225. 

 
5 –  FONDS DÉPARTEMENTAL D’AIDE AU DÉVELOPPEMENT LOCAL 2007 – DEMANDE DE SUBVENTION 
AU CONSEIL GÉNÉRAL DES BOUCHES-DU-RHONE  
 
Le Département peut allouer aux communes de moins de 20 000 habitants une aide au titre du Fonds 
Départemental d’Aide au Développement Local (F.D.A.D.L.). 
  
Les projets concernant les domaines suivants sont subventionnés : 
 

· Bâtiments et équipements communaux, 
· Voirie communale et rurale, 
· Equipements sportifs et de loisirs (y compris les équipements sportifs à proximité des collèges), 
· Adduction d’eau potable et d’assainissement, 
· Eclairage public, 
· Achat de véhicules utilitaires et de véhicules de transport en commun de faible capacité (à l’exclusion 

des deux roues), 
· Achat de véhicules électriques, 
· Etudes opérationnelles (y compris les plans d’embellissement des villages), 
· Acquisitions foncières et immobilières quand elles sont liées à des projets d’aménagement, 
· Acquisitions de réserves foncières de moins de 10 hectares en zone ND, 
· Travaux de défense contre la mer et les inondations, 
· Aménagements des espaces forestiers sensibles, 
· Acquisitions foncières agricoles, 
· Acquisitions foncières en milieu urbain, 
· Matériel informatique et logiciels (hors frais d’installation, de maintenance et de formation) pour un 

premier équipement uniquement, à l’exclusion de tout renouvellement de parc. 
 
Le taux de la subvention peut être de 20 à 60 % en fonction de l’intérêt du projet et de son inscription dans le 
cadre des priorités définies par le Département. 
 
La dépense annuelle subventionnable est plafonnée à 550 000 € H.T. par commune dont 50 000 € HT réservés à 
l’acquisition de matériel informatique. 
 
Les thèmes prioritaires retenus par le Conseil Général sont : 
 

- l’environnement, 
- l’action sociale, 
- le sport et la jeunesse, 
- la culture. 

 
o Aménagement du quartier du Plan de Clavel 

 
L’opération porte sur la poursuite du réaménagement de l’artère principale du quartier résidentiel de Plan de 
Clavel, dénommée « Chemin du Plan de Clavel ». 
Cette voie se situe dans le secteur Nord-Ouest de la commune et permet outre la desserte du quartier du même 
nom de mettre en relation viaire le vieux chemin de Lambesc (RD 68) et le Boulevard de la Draisine. 
 
Le secteur résidentiel du Plan de Clavel s’organise et se structure autour du chemin du Plan de Clavel lequel 
constitue l’artère principale de ce quartier.  
Cette voie a fait l’objet d’un aménagement en 1998 sur une bonne partie de son linéaire. En effet, ces travaux du 
fait de problèmes fonciers n’ont pu être menés à bien sur la totalité de la voie. 
C’est ainsi qu’aujourd’hui l’extrémité Nord n’est pas aménagée et présente des problèmes de fonctionnement 
notamment, l’absence de trottoirs, le non recueil des eaux de pluie, une insuffisance de l’éclairage public, une 
chaussée fortement dégradée et un manque de signalisations adaptées. 
L’urbanisation de ce secteur étant à présent achevée, et les emprises étant libérées, il convient de procéder à 
l’aménagement définitif de cette portion de voie. 
 
Le projet consiste à aménager les quelques 240 mètres linéaires du chemin du Plan de Clavel situés entre 
l’Avenue Saint-Valentin et le Vieux chemin de Lambesc à Salon (RD 68) soit une surface à traiter d’environ 2 000 
m².  
 
Compte tenu du rôle stratégique et fonctionnel de cette voie les travaux à réaliser devront être les suivants : 
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- Réhabilitation de la chaussée et du corps de chaussée en respectant les accès aux propriétés riveraines 
et desservies par la voie ; 

- Création au minimum d’un cheminement piétons de 1,50 m de large de type trottoir ; 
- Réhabilitation de l’éclairage public par un réseau enterré et par des candélabres identiques ou proches 

dans leur aspect de ceux existants sur le secteur déjà aménagé ; 
- Mise en sécurité des ouvrages existants du réseau d’irrigation (canaux à ciel ouvert, martelières, etc.) 

qu’il s’agisse de démolition, de remplacement ou d’adaptation au nouvel aménagement ; 
- Création d’au moins huit emplacements de stationnement de véhicules judicieusement répartis ; 
- Réalisation des signalisations de police routière tant verticale qu’horizontale adaptées à 

l’aménagement ; 
- Travaux visant au renforcement du réseau pluvial comprenant la poursuite de l’équipement de la voie 

jusqu’à son extrémité Nord et la création d’avaloirs se raccordant sur la partie du réseau pluvial existant. 
 
Le projet devra respecter les éléments suivants : 

- Nécessité de s’inscrire dans les emprises de la voie actuellement disponibles. Il ne sera pas procédé à 
la rectification des alignements qui sont définis par des clôtures et du bâti sur la quasi totalité de la voie.  
Cela nécessitera d’adapter le projet au droit des canaux du réseau d’irrigation (canaux à ciel ouvert, 
canaux enterrés, ouvrages divers d’irrigation) ; 

- Maintien impératif du réseau d’irrigation gravitaire y compris pendant la phase travaux ; 
- Déconnexion du réseau pluvial et du réseau d’irrigation ; 
- Aucune intervention sur la voie dite du vieux chemin de Lambesc à Salon (RD 68) ; 
- Nécessité de remise à la côte des divers regards des différents réseaux existants avant la « rénovation » 

de la chaussée. 
 

Le coût global de l’opération est évalué à 250 000 € HT. 
 
Après avoir entendu l’exposé de son rapporteur Monsieur J. SZULE, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Après avoir délibéré 
 
À l’unanimité : 
 

- approuve l’opération d’aménagement du Quartier du Plan de Clavel pour un montant de 250 000 € HT, 
sollicite l’aide financière la plus élevée possible dans le cadre du F.D.A.D.L. pour 2007 et arrête les 
modalités de financement hors taxes comme suit : 

 
DEPENSES (HT) RECETTES (HT) * 

Travaux 230 000 € D.G.E. 26 000 € 
Maîtrise d’œuvre  13 800 € Conseil Général 150 000 € 
Divers : publication, 
coordonnateur sécurité, 
géomètre, 
concessionnaires, … 

6 200 € Communauté 
d’Agglomération (fonds 
de concours 2006) 

29 743 € 

    
  Ville de Pélissanne 44 257 € 
    
TOTAL 250 000 € TOTAL 250 000 € 
* Les lignes en gras correspondent aux recettes déj à notifiées  
 
6 –  TRAVAUX DE PROXIMITE 2007 – DEMANDE DE SUBVENTION AU CON SEIL GENERAL DES 
BOUCHES-DU-RHONE 
 
Le Département peut allouer aux communes une aide au titre des travaux de proximité. Sont considérés comme 
tels les travaux d’investissement sous maîtrise d’ouvrage communale, mandatés à la section d’investissement, 
tels que : 

- Equipements sportifs autres que les gymnases (piste de skate, mur d’escalade, aménagement de 
terrains…), 

- Aménagement du paysage urbain et de tout espace public de la commune, 
- Aménagement de voies et de réseaux, dans la limite d’une tranche par année, 
- Travaux divers sur les bâtiments communaux (mairie, écoles, structures de la petite enfance…), 
- Les démolitions préalables à de futurs travaux, 
- Travaux nécessaires à l’amélioration de l’environnement et du cadre de vie. 

 
Le taux de la subvention est de 80 % sur le coût HT des travaux plafonnés à 75 000 € HT par projet. 
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Projet n° 1  – Aménagement des arènes (complément phase 1) 
 
La commune de Pélissanne est propriétaire des arènes qui sont exploitées par la Société Taurine. 
Il se trouve que cet équipement de par sa destination reçoit du public. Par conséquent les gradins qui permettent 
l’accueil des spectateurs doivent respecter un certain nombre de règles de sécurité et être conformes à leur 
destination. 
Un premier examen sommaire en interne a permis de constater que leur état actuel et leur conception ne 
satisfaisaient pas à la réglementation des Etablissements Recevant du Public (E.R.P.). 
En effet, cet établissement, sans compter l’éventuelle utilisation de l’espace arène, est classé de type PA en 3ème 
catégorie et devrait permettre l’accueil de 624 spectateurs. 
Les escaliers permettant l’accès et l’évacuation des tribunes doivent faire 1,40 m de large et non 1,20 m. 
Il faut prévoir deux escaliers par pan de tribune. Pour assurer leur évacuation les girons d’escalier doivent 
impérativement être supérieurs ou égaux à 0,25 m.  
Les garde corps doivent respecter une certaine norme pour pouvoir résister à de fortes poussées. 
Il convient de prévoir 3 sorties donnant sur l’extérieur et enfin les tribunes doivent comporter 2 vomitoires 
(escaliers de desserte) de 0,90 m de large distants au maximum de 20 mètres. 
 
Actuellement les conditions précédemment décrites ne sont pas remplies d’autant que les actuels gradins sont 
constitués d’une structure en tubes avec platelage bois et que nous ne disposons que de deux sorties donnant 
sur l’extérieur. 
 
Les travaux de remise aux normes et de sécurité vont sans nul doute représenter un investissement conséquent 
qu’il est envisagé d’étaler dans le temps sous la forme d’un programme pluriannuel de travaux. 
 
Dans un premier temps l’urgence commande d’intervenir sur les gradins. 
Dans cette optique, deux phases de travaux (2007 et 2008) ont été envisagées visant à rénover à terme 
l’ensemble des tribunes spectateurs. 
 
Il conviendra également de réaliser l’aménagement des trois sorties et des escaliers réglementaires. 
 
Par délibération n° 19/2005 du 14 mars 2005, le Cons eil municipal de Pélissanne avait déjà sollicité le Conseil 
Général des Bouches-du-Rhône, mais sur la base d’un devis qui prévoyait l’opération en trois phases, ce qui 
n’est plus le cas aujourd’hui. 
Une subvention d’un montant de 59 840 € a été accordée par la Commission permanente du Conseil Général en 
date du 19 décembre 2005, mais sur la base d’un montant de 74 800 € pour la première phase. 
 
Le coût global de l’opération dans sa phase 1 est évalué aujourd’hui à 362 180 € HT. 
 
Ci-dessous le plan de financement correspondant :  
 

DEPENSES (HT) RECETTES (HT) * 
Travaux phase 1 316 460 € Conseil Général (tranche 

1 devis 2005) 
59 840 € 

Maîtrise d’œuvre  31 200 € Conseil Général (tranche 1 
évaluation 2007) 

60 000 € 

Mission CSPS 5 520 € Communauté 
d’Agglomération (fonds 
de concours 2006) 

72 620 € 

Bureau de contrôle 9 000 €   
  Ville de Pélissanne 169 720 € 
    
TOTAL 362 180 € TOTAL 362 180 € 
* Les lignes en gras correspondent aux recettes déj à notifiées  
 
Après avoir entendu l’exposé de son rapporteur Monsieur J. SZULE, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Après avoir délibéré 
 
À l’unanimité : 
 

- approuve l’ensemble des travaux à effectuer, 
 

- sollicite du Conseil Général des Bouches-du-Rhône une subvention égale à 80 % du montant plafonné à 
75 000 € HT pour la première phase des travaux d’aménagement des arènes.  
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77  ––  CCRREEAATTIIOONN  DD’’UUNN  PPOOSSTTEE  DDEE  GGAARRDDIIEENN  PPOOUURR  NNEECCEESSSSIITTEE  AABBSSOOLLUUEE  DDEE  SSEERRVVIICCEE  
 
La Maison, située 20 Chemin de la Petite Brûlière, est propriété de l’Etablissement Public Foncier (E.P.F.) depuis 
le 18 janvier 2007 et la commune en est devenue le gestionnaire. C’est pourquoi il est nécessaire de créer un 
poste de gardien pour surveiller et surtout entretenir cette propriété. 
 
L’article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 19 90 relative à la Fonction Publique Territoriale et portant 
modification de certains articles du code des communes, dispose que : 
 
« Les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics fixent la liste des 
emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué gratuitement ou moyennant une redevance par 
la collectivité ou l’établissement  public concerné, en raison notamment des contraintes liées à l’exercice de ces 
emplois. 
La délibération précise les avantages accessoires liés à l’usage du logement. 
Les décisions individuelles sont prises en application de cette délibération par l’autorité territoriale ayant le 
pouvoir de nomination. » 
 
Les contraintes liées à l’entretien de cette propriété déterminent la gratuité du logement. 
Les textes prévoient « qu’il y a nécessité absolue de service lorsque le titulaire d’un emploi ne peut accomplir 
normalement son service sans être logé par la collectivité et que cet avantage constitue pour l’intéressé le seul 
moyen d’assurer la continuité du service ou de répondre aux besoins d’urgence liés à l’exercice de ses 
fonctions ». 
 
Compte-tenu des contraintes liées à l’exercice de ces fonctions (vivre sur le lieu de travail, entretenir le bien à 
l’intérieur et à l’extérieur), il est demandé au Conseil municipal :  
 

- d’autoriser la création d’un poste de gardien de la propriété sise 20 Chemin de la Petite Brûlière à 
Pélissanne, pour nécessité absolue de service ; 

 
- et de dire que le logement composé de 3 pièces est consenti à titre gratuit ainsi que la fourniture d’eau, 

de gaz, d’électricité et de chauffage. 
 
Après avoir entendu l’exposé de son rapporteur Monsieur S. BEAUME, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Après avoir délibéré 
 
À l’unanimité : 
 

- autorise la création d’un poste de gardien de la propriété sise 20 Chemin de la Petite Brûlière à 
Pélissanne, pour nécessité absolue de service ; 

 
- et dit que le logement composé de 3 pièces est consenti à titre gratuit ainsi que la fourniture d’eau, de 

gaz, d’électricité et de chauffage. 
 
8 –  MODIFICATIONS DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMU NAL 
 
Le tableau des effectifs de la commune doit être modifié au 1er mars 2007 pour : 

- les besoins au service éducation et jeunesse qui gère les Centres de Loisirs Sans Hébergement 
(C.L.S.H.) depuis septembre 2005. Ce service s’adapte pour mieux répondre aux besoins des enfants 
pélissannais. Pour pérenniser le travail accompli, trois postes d’adjoint d’animation doivent être créés 
pour les C.L.S.H.. 

 
- créer un poste d’adjoint technique de 2ème classe pour le gardien de la maison sise 20 Chemin de la 

Petite Brûlière dont la commune est devenue gestionnaire. 
 
�  Filière technique : 
 

· Création d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe. 
 

Situation au 1er janvier 2007 Situation au 1er mars 2007 
Adjoint technique de 2ème classe Adjoint technique de 2ème classe 

55 postes budgétaires 56 postes budgétaires 
39 pourvus à temps complet 

16 pourvus à temps non complet 
40 pourvus à temps complet 

16 pourvus à temps non complet 
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�  Filière animation : 
 

· Création de trois postes d’adjoint d’animation. 
 

Situation au 1er janvier 2007 Situation au 1er mars 2007 
Adjoint d’animation Adjoint d’animation 
1 poste budgétaire 4 postes budgétaires 

1 pourvu 4 pourvus 
 
 
L’ensemble des modifications du tableau des effectifs décrites ci-dessus ont reçu un avis favorable du Comité 
Technique Paritaire qui s’est réuni le 12 février 2007. 
 
Après avoir entendu l’exposé de son rapporteur Monsieur S. BEAUME, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Après avoir délibéré 
 
À l’unanimité : 
 

- autorise les modifications du tableau des effectifs du personnel communal décrites ci-dessus. 
 
9 –   RECLASSEMENT DE LA CATEGORIE C : CHANGEMENT D’APPELLATIO N DE CERTAINS GRADES 
 
Le tableau des effectifs de la commune doit être modifié pour tenir compte du reclassement de la catégorie C 
prévu par le décret n° 2006-1694 qui modifie ou sup prime des cadres d’emplois. 
 
 
FILIERE ADMINISTRATIVE : 
 
Le grade d’agent administratif qualifié disparaît de la nomenclature. En catégorie C, seul le cadre d’emploi des 
adjoints administratifs demeure. 
 

Désignation actuelle  Nouvelle désignation 
Agent administratif qualifié Adjoint administratif 2ème classe 
Adjoint administratif Adjoint administratif 1ère classe 
 
 
FILIERE TECHNIQUE : 
 
Le cadre d’emploi des agents des services techniques et des agents techniques disparaît au profit des adjoints 
techniques. 
 

Désignation actuelle Nouvelle désignation 
Agent des services techniques Adjoint technique territorial 2ème classe 
Agent technique territorial Adjoint technique territorial 2ème classe 
Agent technique territorial qualifié Adjoint technique territorial 1ère classe 
Agent technique territorial principal  Adjoint technique principal 2ème classe 
Agent technique territorial en chef  Adjoint technique principal 1ère classe 
 
 
FILIERE SOCIALE : 
 
Le cadre d’emploi des agents spécialisés des écoles maternelles est modifié de la manière suivante. 
 
 

Désignation actuelle   Nouvelle désignation 
Agent spécialisé des écoles maternelles de 2ème classe Agent spécialisé des écoles maternelles de 1ère classe 
Agent spécialisé des écoles maternelles de 1ère classe  Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles 

maternelles  
 Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles 

maternelles  
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FILIERE MEDICO-SOCIALE : 
 
Le cadre d’emploi des auxiliaires de puériculture est modifié de la manière suivante. 
 

Désignation actuelle   Nouvelle désignation 
Auxiliaire de puériculture Auxiliaire de puériculture de 1ère classe 
Auxiliaire de puériculture principal Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe  
Auxiliaire de puériculture en chef Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe  
 
 
FILIERE CULTURELLE : 
 
Le grade d’agent territorial du patrimoine est supprimé. Les personnels de ce grade sont intégrés dans le 
nouveau cadre d’emploi des adjoints territoriaux du patrimoine. 
 

Désignation actuelle   Nouvelle désignation 
Adjoint qualifié du patrimoine de 2ème classe Adjoint territorial principal du patrimoine de 1ère classe 
Adjoint qualifié du patrimoine de 1ère classe 
 

Adjoint territorial principal du patrimoine de 2ème classe 

Adjoint qualifié du patrimoine hors classe 
 

Adjoint territorial principal du patrimoine de 1ère classe 

 
 
FILIERE ANIMATION : 
 
Le cadre d’emploi des agents d’animation est supprimé.  
 

Désignation actuelle   Nouvelle désignation 
Agent d’animation qualifié Adjoint d’animation de 2ème classe 
 
Après avoir entendu l’exposé de son rapporteur Monsieur S. BEAUME, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Après avoir délibéré 
 
À l’unanimité : 
 

- autorise les modifications du tableau des effectifs concernant les appellations des cadres d’emplois 
décrites ci-dessus. 

 
10 –  FORET COMMUNALE : APPROBATION DU PLAN DE TRAVAUX PA TRIMONIAUX D’AMELIORATION 
ET DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL POUR 2007  
 
57 hectares de la forêt communale bénéficient du régime forestier. L’Office Nationale des Forêts (O.N.F) propose 
un programme pluriannuel de gestion et de mise en valeur de cet espace par la réalisation de travaux 
patrimoniaux. Ce programme de protection biologique et paysagère a une durée de 10 ans et s’étend de 2000 à 
2009. 
 
Les actions s’organisent autours de thèmes comme la lutte contre l’incendie, l’entretien de massifs, des 
programmes de plantations avec des essences endogènes et des travaux d’équipement des espaces fréquentés. 
 
Pour l’année 2007, les modalités du programme et le descriptif des interventions seraient, selon la description du 
devis de l’O.N.F. : 
 

Interventions Montants H.T. 
Débroussaillement sélectif 11 000 
Honoraires Maîtrise d’œuvre 1 100 

Total H.T. 12 100 € 
Total T.T.C 14 471,60 € 

 
Le financement de ces travaux se fera en sollicitant le Conseil Général sur la base de 50 % du montant hors taxe. 
 
Part de la commune (comprenant la totalité des honoraires du Maître d’œuvre et le paiement de la T.V.A)  : 
8 971,60 €. 
Part du Conseil Général des Bouches-du-Rhône : 5 500 €. 
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Après avoir entendu l’exposé de son rapporteur Monsieur J. SCHOLLHAMMER, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Après avoir délibéré 
 
À l’unanimité : 
 

- adopte le programme 2007 de travaux patrimoniaux de la forêt communale pour un montant TTC de     
14 471,60 €, 

 
- sollicite du Conseil Général des Bouches-du-Rhône une subvention  correspondant à 50 % du montant 

hors taxe de la partie travaux, soit 5 500 €, 
 

- s’engage à rémunérer l’O.N.F pour son concours technique pour un montant de 1 100 € H.T, 
conformément à l’arrêté ministériel du 31 juillet 1985, 

 
- autorise Monsieur le Maire à signer tout document et acte relatif à ce projet, 

 
- dit que les crédits correspondants en dépenses seront inscrits au budget 2007, chapitre 23, article 2318. 

 
11 –  CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AVEC L’ASSOCIATI ON  « ESCALE » -  
MODIFICATION 
 
Par délibération en date du 18 décembre 2006, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer la 
convention de mise à disposition de locaux, à compter du 1er janvier 2007, pour une année, avec l’association 
ESCALE. 
 
A la demande de l’association, les termes de l’article 12 de ladite convention, qui précise qu’ « en cas de 
dissolution de l’association, l’ensemble du mobilier et du matériel, acquis par celle-ci, reviendra totalement à la 
municipalité », sont modifiés comme suit : 
 
Article 12 : En cas de dissolution de l’association ESCALE, l’ensemble du mobilier et du matériel acquis par celle-
ci avant le 1er septembre 2005 reviendra totalement à la municipalité. 
 
Après avoir entendu l’exposé de son rapporteur Madame G. JACKOWSKI, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Après avoir délibéré 
 
À l’unanimité : 
 

- accepte la nouvelle rédaction de l’article 12 comme décrit ci-dessus et autorise Monsieur le Maire à 
signer la convention de mise à disposition de locaux ainsi modifiée avec l’association « ESCALE », pour 
une année à compter du 1er janvier 2007. 

 
12 – COMMUNICATION DES DÉCISIONS PRISES PAR Monsieur Pascal  MONTÉCOT, Maire, en vertu de la 
délégation qui lui a été donnée par le Conseil Muni cipal le 18 AVRIL 2001, le 25 MARS 2002 et le 20 
JANVIER 2003 (article L.2122-22 du Code Général des C ollectivités Territoriales)  
 
n° 121/2006  :  Marché à Procédure Adaptée – Lancement d’une consultation pour la mise en page et 

l’impression d’un document bilan – rétrospective du mandat municipal de 2001 à 2006 
 
n° 122/2006  : Marché à Procédure Adaptée – Lancement d’une consultation pour l’acquisition d’un groupe 

autonome de lavage haute pression sur remorque 
 
n° 123/2006  : Marché à Procédure Adaptée – Lancement d’une consultation pour un marché de fournitures 

pour la création et la mise en ligne du site Internet de la ville de Pélissanne 
 
n° 124/2006  : Désignation d’un avocat pour la défense de la ville devant le Tribunal Administratif de Marseille 
 
n° 1/2007  : Convention de fourrière avec la Société Protectrice des Animaux 
 
n° 2/2007  : Convention relative à l’organisation de cours de skate 
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n° 3/2007  : Marché à Procédure Adaptée – Lancement d’une consultation pour une mission de coordination 
sécurité et protection de la santé – Aménagement de l’avenue des Raplaous 

 
n° 4/2007  : Marché à Procédure Adaptée – Fourniture de produits d’hygiène et de matériel d’entretien – 

Avenants 
 
n° 5/2007  : Contrat de suivi des progiciels : « Max et Loan Solution (gestion financière) » - « Gestion des 

Agents/Paie » - « Livre Foncier – Carte Foncière » 
 
n° 6/2007  : Contrat d’analyses alimentaires 
 
n° 7/2007  : Marché à Procédure Adaptée – Lancement d’une consultation pour un marché de transport 

scolaire et péri-scolaire 
 
n° 8/2007  : Prévention contre la grêle – Financement année 2007   
 
n° 9/2007  : Marché à Procédure Adaptée – Lancement de l’opération de travaux pour l’amélioration 

forestière communale 2006 
 
n° 10/2007  : Marché à Procédure Adaptée – Lancement d’une consultation pour une prestation de nettoyage 
 
n° 11/2007  : Prestation de service pour séances d’art plastique 
 
n° 12/2007  : Prestation de service pour les interventions d’un psychologue au sein de la structure du Multi-

Accueil de Pélissanne 
 
n° 13/2007  : Désignation d’un avocat pour la défense de la ville devant la Cour Administrative d’Appel de 

Marseille 
 
13 – QUESTIONS ORALES 
 
Question n° 1 (déposée par Mme Dominique DORE) :  
Les devis des travaux de mise en conformité du Musée archéologique sont-ils établis ?  Si oui : date de début des 
travaux ? date de réouverture du Musée ?  
 
Réponse :  
Les devis des travaux de mise en conformité du Musée archéologique n’ont pas tous été établis. Plusieurs corps 
d’états sont concernés (électricité, maçonnerie, charpente, etc...) et les entreprises, très sollicitées, tardent à 
fournir des devis en fin et début d’année. Elles ont été relancées. 
A ce titre, il n’est donc pas possible de définir une date de début des travaux, et par la même, une date de 
réouverture du musée. 
Toutefois, la municipalité a décidé de proposer l’inscription au Budget Primitif 2007 des dépenses relatives aux 
travaux de remise en état de l’Eglise Saint-Maurice suite à l’incendie dont elle a souffert l’année dernière. Cette 
dépense, estimée à 227 240 €, et dont l’étendue de la prise en charge de notre assurance ne sera pas connue 
avant plusieurs mois, est une priorité en termes de travaux patrimoniaux. 
 
 
 
Question n° 2 (déposée Mme Dominique DORE) :  
Que comptez-vous faire des horodateurs incendiés, les remplacer, les réparer ou les supprimer ?  
 
Réponse : 
Les horodateurs incendiés ont subi de graves dommages du fait d’actes de vandalisme. Le mécanisme interne 
ainsi que la totalité des composants électriques et électroniques ont brûlé à l’intérieur. Une plainte a été déposée 
à la gendarmerie ainsi qu’une déclaration à l’assurance de la commune. 
Celle-ci venant d’apporter une réponse positive quant à la prise en charge totale du sinistre, la municipalité 
proposera l’inscription au budget 2007 du remplacement des horodateurs. 
 
 
Question n° 3 (déposée par Mme Dominique DORE) :  
Le chantier « Résidence Poncet » est interrompu depuis quelques semaines. En connaissez-vous les raisons ? 
Qu’en est-il de l’occupation du domaine public ? 
 
Réponse : 
Le chantier de la résidence Poncet, projet privé, a été interrompu pendant quelques semaines à cause du rachat 
de l’entreprise de travaux publics par une autre entreprise. Les travaux ont repris le 8 février 2007. 
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L’occupation du domaine public est toujours réglementée par l’arrêté n° 06-87 signé en date du 11 mai 2006. 
Celui-ci définit les prescriptions techniques et réglementaires en matière d’occupation du domaine public et de 
voirie de circulation. 
Une copie de cet arrêté est à la disposition du public aux services techniques de la commune. 
 
 
Question n° 4 (déposée par Mme Dominique DORE) :  
Confirmez-vous la suppression du poste de chargé à la communication qui était pourvu depuis peu ? Si oui, 
pourquoi ? 
 
Réponse : 
En fait, le poste n’est plus pourvu car la personne qui avait été recrutée n’a pas donné satisfaction pendant la 
période d’essai (trois mois). 
 
 
 
 

Fait à Pélissanne, le 21 FÉVRIER 2007   
 

        Pascal MONTÉCOT 
        Maire de Pélissanne 
 


